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Résultats des mérites du ping… 
 

Lors de la journée des champions du 29 mai 2010, il a été procédé à l'élection des "mérites du ping". 
 
Voici les résultats 

 

1. meilleur espoir féminin: Jennifer Tasia (Villers) 
2. meilleur espoir masculin: Diouf Guillaume Emmanuel (Neufchateau) 
3. comitard le plus méritant: Jean Marc Raiwet (Aye) 
4. le joueur le plus fairplay: Aurélie Baijot (Castors) 
5. le club le plus accueillant: Wellin. 

 

 Règlements  
A l’occasion de sa réunion du 19 juin 2010, le Conseil National a approuvé les modifications 
suivantes aux Règlements Sportifs. 
Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur dès le début de la saison 2010 – 2011. 
Superdivision 
S.9 Score maximum de défaite 
Le score maximum de défaite sera prononcé et une amende sera infligée 
- à l’équipe dont la force totale n’atteint pas 55 points ; 
- à l’équipe de Superdivision Messieurs dont l’ordre sur la feuille de match n’est pas conforme aux 
prescriptions de l’article 2.2 ; 
- à l’équipe qui ne se présente qu’avec deux joueurs qualifiés ; 
Le score maximum de défaite sera appliqué et le triple de l’amende prévu au premier point sera 
infligé, lorsque  une équipe de Superdivision Messieurs arrive en retard 
 
S.10 Forfait général 
Il y a forfait général quand une équipe de Superdivision Messieurs déclare forfait ou ne se présente 
pas . 
S.11.1 Force majeure 
Si en Superdivision Messieurs, la commission compétente admet le cas de force majeure 
lorsqu'une équipe ne s'est pas présentée ou est arrivée en retard 
(art. C.34.13) la rencontre sera remise, sans qu'une sanction soit infligée. 
S.11.2 Circonstances atténuantes. : 
Si la commission compétente n'admet pas la force majeure mais juge que l’équipe par la faute de 
laquelle la rencontre n’a pas été disputée, bénéficie de larges circonstances atténuantes, la 
sanction maximale consistera en l’application du score maximum de défaite et une amende. 
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ATTENTION:   
Comme en fin de saison passée, Christine ADAM reprend momentanément le secrétariat mais Dany 
Robert reprend petit à petit des fonctions et cette année il reprend les organisations provinciales. 
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NOUVEAUTE  
 

 

Pour ceux que cela intéresse, un stage de mise en condition physique gratuit sera donné 
 les 17 – 18 – 19 et 20 août.        Renseignements auprès de Claudy Guillaume. 
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 ATTENTION 
Vendredi 20 H 

 
FEDERATION ROYALE BELGE DE TENNIS DE TABLE 

AILE FRANCOPHONE 
PROVINCE DE LUXEMBOURG  
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1. Vérification des pouvoirs. 

a. procuration(s) 

b. nombre de votants 

Remarque: pour cette A.G., le nombre de voix correspond au nombre d'affiliés/activés en fin de 

saison sportive précédente et en application de l'article 6.2.3.1 

2. Approbation du P.V. de l'Assemblée Générale précédente. 

3. Allocution du président. 

4. Rapport du secrétaire. 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes. 

6. Présentation des comptes et bilan de la saison écoulée 

7. Approbation des comptes et bilan de la saison écoulée 

8. décharge aux commissaires aux comptes et aux membres du C.P. 

9. Nomination des vérificateurs aux comptes de la saison suivante 

10. Présentation du budget de la saison prochaine 

11. Approbation du budget de la saison prochaine 

12. débats éventuels. 

13. Clôture par le président. 

��������  

����Attention ! . . .,  Tous les clubs doivent être en ordre  
de trésorerie avant l'assemblée générale 
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FEDERATION ROYALE BELGE DE TENNIS DE TABLE 
AILE FRANCOPHONE 

PROVINCE DE LUXEMBOURG 
 

������������������������������������� ���
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� � �

 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, . . . .  .  . . . .  . .  . . . .  .  . .  .  . . . .  .  .    aff i l ié(e)  à  

l 'Aile  Francophone  de  la  Fédération  Royale  Belge 

de Tennis de Table,  sous le numéro  . . . . . .  .  . . . . .  .  . . .  . . . .  .  . . .  

est désigné(e) comme délégué(e) du club de . . . . . .  .  . . . . .  .  . . . .  .   

Indice du club : Lx . . . .  

 

En vertu de l 'article 6.2.3 du règlement d'ordre intérieur de l 'Aile Francophone, il  

(el le) a seul droit de vote. 
 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . septembre 20. . . 
 

 
 
 
Le président du club, Le secrétaire du club,  Le délégué du club, 
 
 
 (signature) (signature) (signature) 

 
 
 
 

 
 

������������	
�������������������	
�������������������	
�������������������	
������� ����
Tous les représentants des clubs doivent remettre cette procuration à l'Assemblée 
Générale. 
Seul les représentants ayant remis la procuration auront droit de vote. 
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AVIS AUX DAMES 
 
Toutes les dames de la province désireuses de donner leur avis sont conviées à l'AG de Villers (Tohogne). 
 

Nous y aborderons officiellement dans le poste divers le sujet des dames dans le sport et plus 
particulièrement au ping… 
 

Que faire pour endiguer la diminution de dames pratiquant notre sport? 
 

Nous attendons votre avis à ce propos… 
 
Quelques pistes: 
 

�  Les règlements sportifs ne nous permettent pas de supprimer complètement l'interclubs féminin et de faire 
jouer toutes les dames en messieurs. 
D'ailleurs, chaque fois que des décisions ont été prises allant dans ce sens (5 dames sur la liste messieurs 
par équipe dames au lieu de 3 -  dames en messieurs en tournois…), cela n'a pas amené des dames à 
participer plus… au contraire… 

 

�  La province où l'interclubs dames fonctionne le mieux évolue en dames le vendredi soir… 
 

�  Le kilométrage à effectuer pour jouer l'interclubs féminin est énorme. Comment le diminuer? 
PS: à l'analyse des réinscriptions, si nous parvenons à avoir 2 ou 3 équipes féminines en plus, il nous sera 
possible l'an prochain de faire 3 petites séries de division III dames où  les déplacements ne dépasseront 
pas 35 km. au maximum. 

 

�  L'heure des rencontres féminines ne convient que très mal aux joueuses qui jouent à 15H30 en interclubs 
messieurs… 

 

�  Certains sont partisans de ne plus laisser les dames jouer en messieurs… Qu'en pensez- vous? Que faire 
pour inciter les dames à jouer les 2 interclubs dans le cas actuel? 

 
 

���������	
���
 
Tout comme pour l'interclubs messieurs (division VI), il est toujours 
possible d'inscrire des équipes dames en division III jusque début août… 
Merci à tous les clubs et surtout aux dames de faire un effort et permettre 
d'augmenter un peu notre effectif féminin 
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Commande de documents 
Carnets de matches interclubs :      ………… 

Annuaires provinciaux (2 minimum par club):    ………… 

Annuaires nationaux (2 minimum par club):     ………… 

Autres documents :        ………… 
 
Les feuilles d'affiliation, les formulaires de réactivation et les règlements sportifs sont sur le site. Ils viennent d'être 
réactualisés. Il ne sert donc à rien de les avoir par écrit. 
 

Nous demandons vivement aux clubs de faire parvenir cette commande dans les délais fixés pour que nous puissions vous les 
remettre lors de l’assemblée générale. Passé ce délai, les frais de port vous seront facturés en conséquence. 
 

 
 Fait à :     signature du président ou secrétaire  Le : … / … / 20…. 
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Balles au Bond 
Le "Balles au Bond" version écrite peut vous paraître obsolète depuis que la version informatisée existe. 
Cependant, par expérience, nous nous rendons compte que peu de joueurs impriment cette version et encore moins en 
amènent un exemplaire au club. Paradoxalement, au siècle d'internet, l'information est donc moins diffusée 
qu'auparavant. 
Nous continuons donc à en imposer un exemplaire écrit au président et au secrétaire du club. Nous demandons aussi 
aux clubs d'y abonner d'autres membres chargés de les diffuser. Pour ces autres membres, il n'y a pas d'obligation car ils 
peuvent aussi le sortir à partir du site provincial. 
Une liste est disponible sur le site provincial: http://www.frbttlux.be/bab/abonnesBAB.pdf . Si vous voulez la modifier, 
veuillez renvoyer un mail à Marc Timmermans tim.marc@skynet.be.  
Inscriptions au "Balles au bond version écrite" pour votre club: 
 

NOM + PRENOM RUE CP + LOCALITE 
   
   
   
   



Liste de diffusion 
 

Les informations importantes seront diffusées régulièrement aux clubs par mail… 
Il est important d'y inscrire le maximum d'adresses… 
Vous pouvez le faire vous-même ou bien transmettre une liste sous forme word ou exell auprès de Marc Timmermans 
(tim.marc@skynet.be). 
Pas de tracas, si un affilié de votre club est déjà inscrit, un simple message vous le signale. Il n'y a pas de  doublon possible. 
Remarquez qu'il y a deux listes possibles:  
1. Tout sur le ping provincial par lequel seront diffusés le maximum d'infos. 
2. Avis aux responsables de club, liste où seront diffusé des informations plus spécifiques comme ce fichier ci par exemple. 


 

 Fait à :     signature du président ou secrétaire  Le : … / … / 200…. 
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Réaffiliations – Réactivations 

Comme la saison passée, on ne parle plus de réaffiliations mais de réactivations pour les membres ayant été 
actifs au cours de la dernière saison sportive. 
 

Le membre, s’il souhaite être à nouveau actif la saison suivante dans le même cercle sportif, doit simplement 
signer le formulaire présenté par son cercle sportif sans oublier de modifier, si nécessaire, ses coordonnées. 
Pour les mineurs, il est demandé de mettre les signatures des joueurs et des parents dans la case prévue pour 
la signature. 
 

Les réactivations 2010/2011 doivent plus se faire via le site internet de la fédération www.affrbtt.be. Il suffit 
aux secrétaires d'activer les joueurs puis de renvoyer les formulaires directement à l'aile francophone (Aile 
Francophone de la F.R.B.T.T.,rue Pierre du Diable 46, 5100 JAMBES ) qui se confirmera l''activation des 
joueurs. (euses). Ainsi sera  générée la liste de force. (nécessaire pour pouvoir disputer l’interclubs) 
 

Vous pouvez depuis peu trouver sur le fichier central le listing reçu par les clubs pour faire signer les joueurs à 
réactiver. Celui-ci se trouve tout en bas de la page internet du club. 
 

L’interclubs commençant le 18 septembre 2010, tous les cercles sportifs doivent prendre leurs dispositions 
pour être dans les délais. 
 

Un affilié ou une affiliée non activé(e) ne figurera pas sur la liste de force et ne pourra pas être aligné(e). 
 

Les encodages se faisant pendant les heures de travail et tenant compte de la date de réception, soyez attentif 
d'être dans les temps. 
 
 

Affiliations – Activations 
Le membre ayant interrompu ses activités une saison ou plus et qui souhaite faire partie d’un cercle 
sportif de son choix doit compléter et signer un formulaire d’activation avec contrôle médical. 
Celui-ci est disponible sur le site de l'aile francophone http:/www./affrbtt.be /documents officiels / 
affiliation / formulaire d'affiliation 2010-2011 
Ce formulaire est paru dans ce "balles au bond" et est imprimable sur le site de l'aile dans la rubrique 
"documents officiels" 

 

Licence 
Par ailleurs, afin de pouvoir envoyer la licence à chaque affilié et affiliée, la fédération doit disposer du 
temps nécessaire et quoi qu'on nous annonce que le délai de fabrication devrait diminuer, celle-ci vous 
parviendra plus rapidement que les autres années. 

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
1.   il ne sert plus à rien d' envoyer les formulaires d'affiliation/réaffiliation chez le secrétaire provincial: 

il n'a pas la possibilité de les valider lui même et vous perdrez du temps car il vous les renverra 
systématiquement. Vous risquez alors d'avoir des joueurs non en règle pour commencer la saison avec 
toutes les implications que cela amène… 

2. le numéro de membre est un numéro en 6 chiffres qui figure sur la carte d'affiliation et          
dans le fichier central consultable sur le site de l'aile.  

 
 
                                                    

 

  Tout joueur qui n' a pas rentré d'affiliation ou réaffiliation au cours de la saison passée (et plus  
lors des 3 dernières années)doit remplir un formulaire d'activation avec une partie médicale. 
 

1. Les joueurs ayant été affiliés au cours de la dernière  saison ne doivent remplir que leur formulaire 
de  RREEAACCTTII VVAATTII OONN…     Le secrétaire de leur club doit cependant signer le nouveau 
formulaire. On ne peut toutefois que leur conseiller de consulter un médecin pour évaluer leur 
aptitude à pratiquer notre sport. 

 

2. Les nouveaux joueurs ou ceux qui ne se sont pas réaffiliés la saison passée doivent remplir         
un formulaire d' AACCTTIIVVAATTIIOONN comparable à celui des saisons passées : partie à remplir        
par l’affilié et partie à remplir par le médecin. 

 

3. Les EELLIITTEESS  doivent se soumettre à un examen médical plus complet. Ils sont avertis 
personnellement.  
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ATTENTION: le site de l'aile francophone est devenu le site officiel de la fédération 
C' est à dire que toutes les infos que vous retrouvez dessus sont OFFICIELLES 
Par exemple: 
 Le calendrier est le calendrier officiel 
 Le fichier central et la liste des forces générée par celui ci est la liste des forces officielle. 
 L' annuaire est officiel… 
 
En cas de modifications, le cercle sportif doit avertir immédiatement le secrétariat général: 
 Par courriel: affrbtt@skynet.be 
 Par fax: 02/527.59.03 
 Par téléphone: 02/527.59.02 
 

Sans oublier les articles C.2.13.1 et C.2.13.2 des règlements sportifs. 
C.2.13.1  Un club qui change de local, c'est-à-dire dont le local ne se situe plus à l'adresse indiquée dans le dernier 
annuaire officiel paru, est tenu de faire paraître un avis dans les organes officiels.  
  
C.2.13.2  Jusqu'à parution de ces avis, ce club est obligé d'en informer les clubs visiteurs par lettre recommandée à 
la poste et envoyer simultanément, par pli ordinaire, une copie au(x) même(s) destinataire(s) avec la mention: "La 
même lettre vous est envoyée par recommandé".  
 
 
 

����
��& �
 

 
Grâce au système de fichier central, l'aile francophone enverra directement les nouvelles licences: il en est fini de 
devoir courir après les photos: l'aile s'occupera de tout.  

 

�

�����&����	&'�(
�
������� �
 

Les cartes de psychomotricité, sont remplacées par une  

��������� . 

Elles sont à renouveler chaque année pour ceux qui ont toujours moins de 12 ans. 
 

Leur prix est de 5 €. et couvre l'assurance uniquement pour les entraînements. 
Elles ne sont pas valables pour les compétitions, interclubs ou compétitions individuelles. 
 

 

��&��&���&��
���& �
 

 
 
Les listes des forces sont réalisées par le fichier central. A vous d’aller les chercher quand bon vous semble. 
Pour ceux qui ont des équipes en Nationales, plus besoin de s’occuper de quelque chose, en effet le 
responsable interclubs National sait aussi prendre les listes des forces sur le fichier central. En ce qui 
concerne les vétérans et les jeunes, c’est la même chose cette année. 
Pour inscrire les dames dans la liste des forces messieurs, vous savez gérer cela vous-même sur le fichier 
central, mais attention, vous n’avez droit qu’à votre quota. (5 dames pour 0 équipe féminine alignée, 10 
dames pour 1 équipe, 15 dames pour 2 équipes, ...etc.). 
Vous pouvez en cours de saison retirer une dame du fichier central pour en mettre une autre. N’oubliez pas 
non plus qu’après le début de l’interclubs, TOUTE NOUVELLE AFFILIATION D’UNE DAMES QUI N’A 
JAMAIS JOUE, donc NC PEUT ÊTRE INTRODUITE SUR LA LISTE DES FORCES MESSIEURS. 
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TRANSFERTS ACCEPTES 2009-2010 
ADAM GUILLAUME NC * Lx068 JOUBIEVAL LX092 PETIT-THIER 
AGNES ANTHONY E4 * Lx001 VIRTON LX110 ETHE 
ANDRIANNE JEAN D4 * Lx068 JOUBIEVAL LX092 PETIT-THIER 
BAUVIR DIMITRI C2 * Lx045 LONGCHAMPS LX003 TILLET 
BERNARD PHILIPPE C4 * Lx022 BOURCY LX076 DINEZ 
BLUM MICHEL E0 * Lx117 SIBRET LX120 ATTERT 
BODEUX LORRAINE D0 C0 Lx034 NEUFCHATEAU LX092 PETIT-THIER 
BODEUX JEAN-LUC B2 * Lx035 LIBRAMONT LX068 JOUBIEVAL 
BODSON FERNAND C4 * L217 DOLEMBREUX LX076 DINEZ 
BORREY SIMON C0 * Lx112 LOMME LX054 TENNEVILLE 
BOUILLON CHARLES C2 * Lx011 ARLON LX039 JAMOIGNE 
BOURGUET MARIE C0 B2 Lx112 LOMME LX039 JAMOIGNE 
BRATANOV MARTIN A99 * Lx001 VIRTON N027 EBS 
CHAN SHAO-FONG D6 * Lx006 HALANZY-MUSSON LX025 HONDELANGE 
CHARDOME KEVIN NC * Lx052 SAINT-HUBERT LX106 LES FOSSES 
CHRISTOPHE AURORE NC NC Lx044 PAL CENTRE LX106 LES FOSSES 
CHRISTOPHE ROMAIN D4 * Lx103 BEAUSAINT LX026 HACHY 
CLAVIER VINCENT C0 * Lx055 SAINLEZ LX093 OURTHOISE 
COLBACK OPHELIE NC NC Lx035 LIBRAMONT LX108 LAMOULINE 
CORNET LAURENT E0 * N052 MOUSTIER LX075 GOUVY 
DE GODENNE MICHAEL B6 * N034 MAZY-SPY LX076 DINEZ 
DE MARNEFFE QUENTIN E4 * LX074 RULLES LX026 HACHY 
DE RIDDER LUC C4 * Lx055 SAINLEZ LX058 BRAS 
DELHOVE AMAURY NC * Lx026 HACHY LX120 ATTERT 
DELHOVE JEAN-LUC E6 * Lx026 HACHY LX120 ATTERT 
DI VINCENZO CALOGERO C4 * Lx092 PETIT-THIER L185 BLEGNY 
DIOUF GUILL EMM B6 * LX034 NEUFCHATEAU N073 CIPALE 
DOUIN CHRISTOPHE B4 * LX081 MELREUX L098 ANS 
DOURET SEBASTIEN C6 * Lx088 FAYS-LES-VENEURS LX035 LIBRAMONT 
DUBOIS DAVID B6 * Lx039 JAMOIGNE H099 ERQUELINNES 
EMPAIN LILIANE D6 C6 Lx008 BIERMONFOY LX054 TENNEVILLE 
ERGOT KENTIN C4 * Lx005 ON LX008 BIERMONFOY 
FEBVAY JEAN-DIDIER E0 * Lx011 ARLON LX012 MESSANCY 
FRANCOIS NICOLAS B6 * Lx069 MEIX LX001 VIRTON 
FRENNET FLORENT NC * Lx038 MARCHE LX008 BIERMONFOY 
GARROY FRANCIS D6 * Lx068 JOUBIEVAL LX092 PETIT-THIER 
GARROY FLORIAN NC * Lx068 JOUBIEVAL LX092 PETIT-THIER 
GEORGES VINCENT C6 * Lx037 MARLOIE LX005 ON 
GEORGES JEAN-PHILIPPE C0 * LX055 SAINLEZ LX003 TILLET 
GERAETS ELS D6 C6 Lx068 JOUBIEVAL LX092 PETIT-THIER 
GIBOUX JOEL D6 * Lx044 PAL CENTRE LX106 LES FOSSES 
GONRY JULIEN C4 * Lx022 BOURCY LX045 LONGCHAMPS 
GRAVE MARIE D4 C6 Lx058 BRAS LX108 LAMOULINE 
GUEUNING BENOIT D2 * Lx112 LOMME LX013 AMBLY 
HAAG EMMANUEL C6 * Lx022 BOURCY LX045 LONGCHAMPS 
HAMENDE SIMON C2 * L333 WASSEIGES LX053 BOUILLON 
HANON ERIC E4 * Lx038 MARCHE LX005 ON 
HENIN MIREILLE E0 D0 Lx092 PETIT-THIER L185 BLEGNY 
HENROT NICOLAS C4 * Lx038 MARCHE LX005 ON 
HENRY CHRISTIAN C2 * Lx034 NEUFCHATEAU LX003 TILLET 
HOCHSTRASSER KEVIN C0 * Lx001 VIRTON LX110 ETHE 
IKER ANTOINE E2 * LX074 RULLES LX026 HACHY 
IKER ROMAIN E2 * LX074 RULLES LX026 HACHY 
IOKEM ARNAUD D2 * Lx031 SCHOPPACH LX026 HACHY 
ISRAEL GREGORY C0 * LX035 LIBRAMONT L030 CHENEE 
IZZARD LUKAS NC * Lx026 HACHY LX069 MEIX 
JEANFILS SYLVAIN C6 * Lx008 BIERMONFOY LX054 TENNEVILLE 
JEANFILS DANIEL D4 * Lx008 BIERMONFOY LX054 TENNEVILLE 
JETTEN CHRISTIAN D2 * Lx101 WINALOISE LX076 DINEZ 
JETTEN MARTIN E2 * Lx101 WINALOISE LX076 DINEZ 
JETTEN CAMILLE E6 D6 Lx101 WINALOISE LX076 DINEZ 
JETTEN JEAN NC * Lx101 WINALOISE LX076 DINEZ 
LAMBERT JEAN-YVES C6 * Lx003 TILLET LX045 LONGCHAMPS 
LAMBOT BENOIT D4 * Lx099 BASSE SEMOIS LX115 CASTORS 
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LANNERS MARC E4 * Lx058 BRAS LX003 TILLET 
LANNERS CHARLES E4 * Lx058 BRAS LX003 TILLET 
LANNERS SERGE E2 * Lx058 BRAS LX003 TILLET 
LAURANT RENAUD E0 * Lx099 BASSE SEMOIS LX115 CASTORS 
LEGRAND JOSE D0 * Lx058 BRAS LX035 LIBRAMONT 
LEJEUNE PATRICIA NC NC Lx047 VIELSALM LX068 JOUBIEVAL 
LEJEUNE PHILIPPE C4 * Lx085 HOUFFALIZE LX076 DINEZ 
LEMAIRE CINDY E0 C6 L395 BAMOIR LX097 AYE 
LENGLER VALENTINE E4 D6 Lx075 GOUVY LX076 DINEZ 
LENOIR CHRISTOPHE C0 * LX069 MEIX LX001 VIRTON 
LEQUEUX ANTOINE E6 * Lx088 FAYS-LES-VENEURS LX035 LIBRAMONT 
LESCRENIER LIONEL D0 * Lx005 ON LX112 LOMME 
LOBET BORIS C0 * Lx005 ON N073 CIPALE 
LOBET VICTOR B2 * Lx005 ON N073 CIPALE 
MACOIR LIONEL D6 * Lx038 MARCHE LX005 ON 
MACOIR PHILIPPE NC * Lx038 MARCHE LX005 ON 
MACOIR MARJORIE D2 C2 Lx038 MARCHE LX005 ON 
MACOIR SEBASTIEN D4 * Lx038 MARCHE LX005 ON 
MANDY SEBASTIEN C0 * Lx069 MEIX LX028 SELANGE 
MARCHETTI NATHALIE C6 B2 Lx076 DINEZ L119 ASTRID 
MERCHEZ CEDRIC A08 * H206 PAYS VERT ATHOIS LX001 VIRTON 
MICHA RUDY D0 * Lx099 BASSE SEMOIS LX115 CASTORS 
MORISOD GUILLAUME NC * Lx026 HACHY LX120 ATTERT 
NICOLAY CELINE D6 C4 N052 MOUSTIER LX075 GOUVY 
PANICALI YANNICK B6 * Lx069 MEIX LX001 VIRTON 
PARMENTIER GERALD C0 * Lx035 LIBRAMONT LX039 JAMOIGNE 
PAYOT MICHAEL D2 * Lx031 SCHOPPACH LX026 HACHY 
PERET JEROME E0 * Lx038 MARCHE LX008 BIERMONFOY 
PERET JEAN-LOUIS C6 * Lx038 MARCHE LX008 BIERMONFOY 
PERET ANTOINE C4 * Lx038 MARCHE LX008 BIERMONFOY 
PIERRE JULIEN C0 * Lx097 AYE LX111 LAFOSSE 
PIROTTE MICHAEL C4 * Lx035 LIBRAMONT LX076 DINEZ 
PONCELET FREDERIC E4 * LX089 OCHAMPS LX115 CASTORS 
PONDANT ROMAIN D2 * Lx042 VILVAL LX068 JOUBIEVAL 
PREAUX CELINE E0 D0 Lx089 OCHAMPS LX039 JAMOIGNE 
PRIGNON JUSTINE D6 C6 Lx058 BRAS LX108 LAMOULINE 
PRIGNON BENJAMIN D4 * Lx058 BRAS LX108 LAMOULINE 
RAUSCH PATRICK C4 * Lx028 SELANGE LX059 ATHUS 
ROBERT DAMIEN B2 * Lx005 ON LX097 AYE 
ROCH VINCIANE C6 B6 Lx107 VILLERS LX097 AYE 
SCHLEICH MICHAEL D0 * Lx065 CHATILLON LX028 SELANGE 
SCHROBILTGEN VINCENT B4 * Lx026 HACHY LX059 ATHUS 
SCHYNS DYLAN E0 * Lx042 VILVAL LX068 JOUBIEVAL 
SERVAIS BERENGER B2 * Lx001 VIRTON N051 VEDRINAMUR 
STAES ALIOSHA C0 * Lx076 DINEZ BBW134 ARC EN CIEL 
TAPPARELLI JULIEN B2 * Lx107 VILLERS H307 DON BOSCO 
THOLL MARIE-GABR D0 C0 Lx031 SCHOPPACH LX089 OCHAMPS 
TONNEAU OCEANE NC NC Lx047 VIELSALM LX068 JOUBIEVAL 
TOUSSAINT FABIEN D4 * Lx069 MEIX LX065 CHATILLON 
VAN LOO VINCENT B2 * Lx005 ON N073 CIPALE 
VANLANGENDONCK RENAUD C4 * Lx097 AYE GDLX TROISVIERGES 



 14 

RECLAMATIONS DE CLASSEMENTS PROVINCIAUX  
�

Index club nom prénom class proposé class demandé décision 

Lx 001 Virton Legendre Valentin C4 C0 C4 
Lx 003 Tillet Delvaux Michaël D0 C6 C6 
Lx 005 On Lescrenier Lionel C6 C4 C6 
Lx 006 Halanzy Goedert John D4 D2 D2 
Lx 007 Ch. Al'Pierre Cornet Yohann C6 D0 D0 
Lx 007 Ch. Al'Pierre Gosset Philippe D4 D2 D2 
Lx 008 Biermonfoy Lardot Gaël D4 D2 D4 
Lx 011 Arlon Schaff José C6 C4 C4 
Lx 012 Messancy Lambotte Yves E2            E0 E0 
Lx 014 Bastogne Cremer Jean-Claude D4 D2 D4 
Lx 022  Bourcy Gonry Julien C4 C6 C6 
Lx 022 Bourcy Dominique Sébastien D0 C6 D0 
Lx 022 Bourcy Haag Emmanuel C6 C4 C6 
Lx 026 Hachy Schanus Nadine D0 D2 hommes D2 
Lx 026 Hachy Schmit Alain D0 C6 C6 
Lx 031 Schoppach Duchenne Geoffrey D6 D4 D6 
Lx 031 Schoppach Filipucci Raphaël D4 D2 D4 
Lx 031 Schoppach Jacquemin Sébastien C6 C4 C4 
Lx 031 Schoppach Schmickrath Cédric E6 E4 E4 
Lx 031 Schoppach Willette Jean-Michel E4 E2 E2 
Lx 034 Neufchateau Chartz Christophe C4 C2 C4 
Lx 034 Neufchateau Melchior Pierrick C4 C2 C4 
Lx 035 Libramont Israël Grégory C2 C0 C0 
Lx 037 Marloie Collard Jean-Marie E2 E0 E0 
Lx 038 Marche Herbiet Marc D4 D6 D4 
Lx 038 Marche Herman Georges D6 E2 E0 
Lx 038 Marche Lapaille Marcel D6 E0 E0 
Lx 039 Jamoigne Lemmens Oliver C6 C4 C6 
Lx 042 Vilval Schyns Dylan E0 D6 E0 
Lx 045 Longchamps Crébeck Michel C4 C6 C4 
Lx 045 Longchamps Gonry Christophe C4 C2 C4 
Lx 045 Longchamps Roquet Stéphane D0 C6 D0 
Lx 047 Vielsalm Schmitz Catherine D4 D2 hommes D2 
Lx 053 Bouillon Godichal Jean C4 C6 C6 
Lx 055 Sainlez Jodocy Vincent D4 D2 D4 
Lx 058 Bras Borcy Matthieu D6 D4 D6 
Lx 058 Bras Poncin Elodie E0 D6 E0 
Lx 058 Bras Prignon Dany D2 D4 D2 
Lx 065 Chatillon Bertemes Eric D2 D0 D0 
Lx 065 Chatillon Heynen Pascal C6 C4 C4 
Lx 068 Joubiéval Andrianne Jean D2 D4 D2 
Lx 068 Joubiéval Garroy Francis E0 D6 D6 
Lx 069 Meix Cravatte Pascal C4 C2 C4 
Lx 069 Meix Georges Bastien E6 NC NC 
Lx 069 Meix Gobert Xavier E6 NC E6 
Lx 069 Meix Goelff Océane D4 dames D2 dames D4 dames 
Lx 069 Meix Lambin Hadrien E2 E4 E4 
Lx 069 Meix Lenoir Céline D0 dames C6 dames D0 dames 
Lx 069 Meix Noukrati Abdelkarim D4 D2 D4 
Lx 069 Meix Tribolet Alexandre C6 C4 C6 
Lx 069 Meix Wagner mathieu C6 C4 C6 
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Index club nom prénom class proposé class demandé décision 

Lx 074 Rulles Grévisse Cindy C6 D0 hommes D0 
Lx 074 Rulles Yande Patrice C4 C2 C4 
Lx 075 Gouvy Lamberty Jérémy E4 E2 E2 
Lx 076 Dinez Dehez Michel D6 E0 D6 
Lx 076 Dinez Fetten Pascal C2 C4 C4 
Lx 076 Dinez Guillaume Alysson E4 E2 E2 
Lx 076 Dinez Guillaume Charlotte D4 D2 D4 dames 
Lx 076 Dinez Guillaume Charlotte E4 E2 E4 
Lx 076 Dinez Marbehant Céline E4 E2 E2 
Lx 089 Ochamps Déom Thibault C6 C4 C4 
Lx 089 Ochamps Plennevaux Benoît C6 C4 C4 
Lx 093 Ent.Ourthoise Delatte Olivier C4 C2 C4 
Lx 093 Ent.Ourthoise Goosse Pierre E2 E0 E2 
Lx 093 Ent.Ourthoise Noirhomme Christophe C4 C2 C4 
Lx 093 Ent.Ourthoise Perin Antoine C6 C4 C4 
Lx 093 Ent.Ourthoise Ernould Pierre C6 C4 C6 
Lx 097 Aye MendesNunes Thibaud E4            E2 E4 
Lx 097 Aye Poncin Fabian C6 D0 C6 
Lx 101 Winaloise Jetten Camille D6 D4 dames D4 dames 
Lx 101 Winaloise Mathurin Frédéric E0 D6 D6 
Lx 106 Les Fossés Paquet Stéphanie D4 dames D2 dames D2 dames 
Lx 106 Les Fossés Paquet Stéphanie E4 E2 E2 
Lx 106 Les Fossés Piccinin Laetitia C6 C4 C4 dames 
Lx 108 Lamouline Déom Victoria E6 E4 E4 
Lx 108 Lamouline Dermine Julien E6 E4 E4 
Lx 110 Ethe Dupuis Denis D0 C6 C6 
Lx 112 Lomme Bourguet Marie C2 C0 C2 
Lx 112 Lomme Coppe Jérémy C4 C6 C6 
Lx 112 Lomme Flion Pascal D0 C6 C6 
Lx 112 Lomme Lallemant Valérie E4 E2 E2 
Lx 112 Lomme Lambert Sébastien E0 D6 D6 
Lx 112 Lomme Ledoux Jérémy E0 E2 E0 
Lx 112 Lomme Orban François C2 C4 C4 
Lx 116 Wellin Bernard Thomas D4 D2 D4 
Lx 116 Wellin Grenson Ulric C6 C4 C4 
Lx 116 Wellin Ligot  Fabrice D6 D4 D6 
Lx 117 Sibret Bouvy Bernard D0 C6 D0 
Lx 117 Sibret Breugelmans Frédéric D6 D4 D4 
Lx 117 Sibret Hogge Louis D6 D4 D6 
Lx 117 Sibret Longueville Kevin E0 D6 E0 
Lx 117 Sibret Volckaerts Alix D6 D4 D6 
Lx 117 Sibret Volckaerts Axelle E4 E2 E4 
Lx 117 Sibret Volckaerts Christian D2 D4 D2 
Lx 118 Freylange Gaudron Romain E2 E0 E2 
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APPELS CLASSEMENTS FRANCOPHONES 
�

Décisions Du Conseil d'Administration en date du 02  juillet 2010 
 

      Décisions 
       

H 102311 BBW171 Abeels Alexandre  C0 
H 118635 L119 Blavier Julien  B4 
H 125642 L119 Daenen Geoffrey  B6 
H 100551 H004 Dantinne Xavier  B6 
H 100444 H235 Debenedictis Stéphane  B6 
H 100443 H177 Dehaes Jonathan  B6 
H 100590 N073 Del Zotto David  B6 
H 111677 H149 Delville Sébastien   B6 
H 113603 H307 Desmet Louis   C0 
H 100384 BBW015 Geerts Bernard   C0 
H 117997 L098 Georges Philippe   C0 
H 109330 BBW165 Hannesse Bastien   C0 
H 100687 BBW321 Horemans Jacques   B6 
H 100478 N069 Houters Marc   B6 
H 120833 L218 Jans Philippe   B6 
H 120000 L323 Lambiet Christophe   B6 
H 125894 H099 Lelubre Pascal   C0 
H 126460 BBW015 Leroy Nathan   C0 
H 134927 BBW165 Leveque Geoffrey   C0 
H 118007 L323 Louis Benoit   B6 
H 119369 L276 Matot Michel   B6 
H 100096 BBW179 Monballiu Olivier   B2 
H 109255 BBW343 Oliver Tom   B6 
H 100725 BBW134 Paquot Dimitri   C0 
H 100361 H099 Pirmez José   C0 
H 111389 BBW134 Proye Glenn   C0 
H 133573 BBW015 Safin Krzysztof   C0 
H 100390 BBW015 Schroeders Grégory   B6 
H 100628 H200 Sclamender Sébastien   C0 
H 100314 H054 Stassin Jérôme   C0 
H 132699 H001 Sterckx Pascal   B4 
H 109008 BBW134 Suarez Alexandre   C0 
H 101085 H307 Swalens Kevin   B6 
H 102359 H099 Vannoppen Esmeralda   C0 
H 125203 H099 Visée Michael  B4 

 

APPELS DES CLASSEMENTS PROVINCIAUX 
 

Décisions de la Cellule de Classements en date du 3 0 juin 2010.  
      

     Décision 
D 136169 LX076 Guillaume Charlotte D2 
      

H 103728 LX068 Andrianne Jean  D2 
H 109738 LX058 Borcy Matthieu D4 
H 101502 LX034 Chartz Christophe C4 
H 101338 LX093 Delatte Olivier C4 
H 107531 LX031 Duchenne Geoffrey D6 
H 108513 LX093 Goosse Pierre E2 
H 136169 LX076 Guillaume Charlotte E2 
H 133025 LX117 Hogge Louis D6 
H 124967 LX005 Lescrenier Lionel C6 
H 133686 LX116 Ligot Fabrice D4 
H 102908 LX034 Melchior Pierrick C4 
H 134338 LX097 Mendes Nunes Thibaud E4 
H 102055 LX093 Noirhomme Christophe C4 
H 116191 LX058 Poncin Elodie E0 
H 101363 LX097 Poncin Fabian C6 
H 105639 LX058 Prignon Dany D2 
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Résultats des 1/4 de finale joués pour le vendredi 19 mars 2010 
 

04.01 Sélange  B - Schoppach  C 2-3 
04.02 Marloie  B - Virton  A  1-4 
04.03 On  A - Arlon   A 4-1 
04.04 Bouillon  A - Dinez   A 2-3 
 
 Résultats des finales qui se sont déroulées à Libramont le dimanche 18 avril 
 

Messieurs: 
 
½ finale: 
On A – Schoppach A : 3 - 1 

LOBET Victor – RIGAUX François: 2 – 4 (-4 / +10 / +10 / -2 / -3) 
ROBERT Cédric – ADAM François : 4 – 0 (+9 / +8 / +7 / +6) 
LOBET / ROBERT C  – RIGAUX/ADAM: 4 – 3 (+9 / -7 / +6 / -4 / +8 / +9 / +7) 
LOBET Victor  – ADAM François : 4 – 0 (+10 / +4 / +15 / +9) 

 

Virton A – Dinez A: 3 - 2 
DENUTTE Guy – STAES Aliosha : 4 – 2  (-12 / -11 / +8 / +5 / +8 / -7 / +6) 
WEITEN Steve – GENERET Marc: 4 – 1  (-9 / +4 / +4 / +3 / +4) 
DENUTTE/WEITEN – STAES/GENERET : 1 – 4 (-7 / +8 / -2 / -7 / -7)  
DENUTTE Guy – GENERET Marc: 1 – 4 (-9 / -10 / -6 / +9 / -6) 
WEITEN Steve – STAES Aliosha: 4 – 0  (+10 / +5 / +8 / +10) 

 

Finale:  
On A – Virton A : 1 - 3 

LOBET Victor  – DENUTTE Guy : 4 – 3 (-6 / -9 / +8 / -1 / +8 / +11 / +5) 
ROBERT Cédric – WEITEN Steve : 1 – 4 (-7 / -6 / +9 / -6 / -4) 
LOBET/ROBERT C – DENUTTE WEITEN : 1 – 4 ( -7 / -10 / +10 / -10 / -3) 
LOBET Victor – WEITEN Steve: 2 – 4 (-8 / -8 / +14 / +4 / -7 / -10)  

 

Dames (Poule de 3 équipes) 
 

Dinez A – Meix A: 4 - 1 
GUILLAUME Camille  – LENOIR Céline: 4 – 0 (+9 / +12 / +8 / +7) 
MINY Eloïse – GOELFF Océane: 4 – 0 (+5 / +6 / +8 / +10) 
ANCION/MINY – GOELFF/LENOIR : 4 – 0 (-6 / -9 / + 8 / +8 / +7 / +7) 
GUILLAUME Camille  – GOELFF Océane: 4 – 2 (-6 / -9 / +8 / +8 / +8 / +7) 
MINY Eloïse – LENOIR Céline 3 – 4 (+5 / +6 / -10 / +4 / -8 / -10 / -10) 

 

Hachy A – Meix A: 2 - 3 
SCHANUS Nadine – LENOIR Céline: 2 – 4 (-6 / +8 / -4 / -3 / +13 / -10) 
MULLER Sandrine  – GOELFF Océane: 4 – 2 (+4 / +8 / -10 / -12 / +8 / +6) 
SCHANUS/MULLER – LENOIR GOELFF : 0 – 4 (-3 / -6 / -7 / -8) 
SCHANUS Nadine – GOELFF Océane: 4 – 1 (-7 / +6 / +5 / +6 / +7) 
MULLER Sandrine – LENOIR Céline: 0 – 4 (-7 / -6 / -4 / -7) 

 

Dinez A – Hachy A: 3 - 0 
ANCION Noémie – FRANTZ Lisa Marie: 4 – 2 (+9 / +8 / -9 / -5 / +8 / +6) 
GUILLAUME Camille  – SCHANUS Nadine: 4 – 0 (+ / +5 / +8 / +8) 

ANCION / MINY Eloïse  – FRANTZ / MULLER Sandrine ( -7 / +8 / +11 / +7 / -9 / -9 / +8)
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ASSURANCE OMNIUM EQUIPES - SAISON 2010 / 2011  
CONTRAT N° 191272773  
DOMMAGES AU VEHICULE  
Incendie en valeur agréée. 
Vol en valeur agréée. 
 

En cas de vol ou de tentative de vol, la déclaration d'accident sera accompagnée d'un dépôt de plainte. 
Dégâts matériels (bris de vitre inclus) en valeur a gréée. 

 
La garantie d'assurance contre les dégâts matériels est frappée d'une franchise obligatoire de 10% du montant 
de l'indemnité avec un minimum de 123,95 € et un maximum de 247,89 €. 
Cette franchise n'est toutefois pas d'application : 

- en cas de bris isolé des vitres; 
 
- en cas de dommages causés dans les circonstances mentionnées aux n°2 et 4 de l'article 56 des 

conditions générales (Forces de la nature et contact inopiné avec un animal); 
 
- lorsque le véhicule désigné est une voiture automobile à usage de tourisme et d'affaires (VP) ou à 

usage mixte (SW) et que la réparation du dommage est confiée à l'un des réparateurs agréés par la 
Société mutuelle. 

La liste de ces réparateurs peut être consultée sur le site internet: ethias.be 
Indemnité maximale de 18.592,00 € + TVA par sinistr e et par véhicule. 

PRIME : 60 € par équipe. 
Déclaration à rentrer dans les 48 heures à :  

  
  

Mr. Jacques SCHOONHEYT 
Rue Pierre du Diable, 46 

5100 JAMBES 
La déclaration d'accident Ethias doit être accompag née : 

- d'une copie du constat européen si un tiers est impliqué; 
- d'une copie de la feuille d'arbitrage contresignée par le président du cercle sportif; 
- d'une attestation signé par le président du cercle sportif que le véhicule accidenté était bien, au moment 

des faits, celui utilisé au transport des joueurs de l'équipe concernée. 
- PV de police en cas de dégâts matériels, de vol, de  tentative de vol ou dégât causé par un  tiers non 

identifié à l'exclusion du bris de vitres. 
NB : Toute déclaration adressée directement chez Et hias, qui ne porterait pas le visa de la Fédération , 
se verra renvoyée directement à son expéditeur.  
 
Lors de votre versement, ne pas oublier de préciser : 
1. Indice du cercle sportif 
2. Equipes Messieurs (M) 
3. Equipes Dames (D) 
4. Equipes Vétérans (V)
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 OMNIUM EQUIPES 2010 / 2011  
                        
Une "ASSURANCE OMNIUM" couvre les ONZE DEPLACEMENTS de chaque équipe (le tour final   
éventuel n'est pas pris en considération)                     
                        
Généralités :                       
                        
1. l'assurance s'applique aux déplacements sur le territoire d'une PROVINCE pour une        
 équipe évoluant en PROVINCIALE et sur le territoire de TOUTE LA BELGIQUE  pour une     
 équipe évoluant en nationale ou en interclubs Wallonie Bruxelles.            
                        
2. le chauffeur DOIT ÊTRE AFFILIE, mais ne doit pas obligatoirement faire partie de l'équipe.     
                        
3. les cercles sportifs désirant assurer UNE ou PLUSIEURS équipes sont invités à rentrer     
 le talon ci-dessous et à verser le montant au compte 367-0455602-46 à l'aide du bulletin     
 ci-dessous pour le 10 septembre 2010 .                   
                        
 NOM DU CERCLE SPORTIF:   
                                            
 INDICE:     PROVINCE:   
                                            
 Désire souscrire à l'assurance "OMNIUM EQUIPES" pour       équipe(s).   
                        
 Equipe(s) Messieurs Super A B                                     
 Equipe(s) Dames  A B                                     
 Equipe(s) Vétérans  A B                                     
                        
 NOM DU SECRETAIRE:  Signature:   
      
                        

CE TALON EST A RENVOYER PAR COURRIER OU PAR MAIL  A 
Jacques SCHOONHEYT, Rue Pierre du Diable 46, 5100 JAMBES 

E-Mail: affrbtt@skynet.be 
!!! Vous êtes couverts uniquement à la réception du talon et du paiement effectué . 
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Journées  1 - 12 2 - 13 3 - 14 4 - 15 5 - 16 6 - 17 7 - 18 8 - 19 9 - 20 10 – 21 11 – 22 
             

Matches aller 
Matches retour

 18 / 09 
15 / 01 

25 / 09 
22 / 01 

02 / 10 
29 / 01 

09 / 10 
12 / 02 

23 / 10 
19 / 02 

06 / 10 
26 / 02 

13 / 11 
05 / 03 

20 / 11 
12 / 03 

27 / 11 
19 / 03 

04 / 12 
02 / 04 

11 / 12 
09 / 04 

             

   8 – 1 
 10  – 3 
 12  –  5 
 2  –  7 
 4  –  9 
 6  –  11 

 1  –  10 
 9  –  2 
 3  –  12 
 11  –  4 
 5  –  8 
 7  –  6 

 12  –  1 
 2  –  11 
 4  –  7 
 8  –  3 
 6  –  9 
 10 – 5 

 1  –  3 
 5  –  7 
 9  – 11 
 2  –  4 
 6  –  8 
 10  – 12 

 11  –  1 
 3  –  5 
 7  –  9 
 12  –  2 
 4  –  6 
 8  –  10 

 1  –  7 
 3  –  11 
 5  –  9 
 2  –  8 
 4  –  12 
 6  –  10 

 9  –  1 
 7  –  3 
 11 –  5 
 10  –  2 
 8  –  4 
 12  –  6 

 1  –  5 
 3  –  9 
 7  –  11 
 6  –  2 
 4  –  10 
 12  –  8 

 2  –  1 
 3  –  4 
 5  –  6 
 8  –  7 
 9  –  10 
 11  – 12 

 6  –  1 
 2  –  3 
 4  –  5 
 12  –  7 
 8  –  9 
 10  –  11 

 5  –  2 
 3  –  6 
 1  –  4 
 11 – 8 
 9  –  12 
 7  –  10 

             

Séries à 10 
équipes 

Numéros 
supprimés :  

6 – 11 

    12 –  1 
 2  –  9 
 8  –  3 
 4  – 7 
 10  –  5 

 1  –  3 
 2  –  8 
 9  –  4 
 5  –  7 
 10  – 12 

 7  –  1 
 12  –  2 
 3  –  5 
 4  –  10 
 8  –  9 

 1  –  8 
 2  –  7 
 3  –  10 
 4  –  12 
 5  –  9 

 9  –  1 
 10  –  2 
 7  –  3   
 8  –  4 
 12 –  5 

 1  –  5 
 4  –  2 
 3  –  9 
 7  –  10 
 12  –  8 

 2  –  1 
 3  –  12 
 5  –  4 
 9  –  7 
 8  –  10 

 4  –  1 
 2  –  3 
 8  –  5 
 12  –  7 
 10  –  9 

 1  –  10 
 5  –  2 
 3  –  4 
 7  –  8 
 9  –  12 

           

Séries à 8 
équipes 

Numéros 
supprimés :  

6 – 11 et 4 – 9

     1  –  3 
 2  –  8 
 5  –  7 
 10  – 12 

 7  –  1 
 12  –  2 
 3  –  5 
 8  –  10 

 1  –  8 
 2  –  7 
 3  –  10 
 5  –  12 

 12  –  1 
 10  –  2 
 7  –  3   
 8  –  5 

 1  –  5 
 7  – 10 
 12  – 8 
 3  – 2 

 2  –  1 
 3  –  12 
 8  –  7 
 5  –  10 

 10  –  1 
 2  –  5 
 8  –  3 
 12  –  7 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéros opposés 
 1  –  8 
 2  –  7 
 3  – 10 
 4  –  9  
 5  – 12 
 6  – 11  

    10 
    9 
  1  - 8  - 12 
  2  -11 - 7 
    3 
    4 
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2010 – 2011 

En cas d'une troisième équipe d'un même club dans la série, pour 
faire jouer les 3 derbies avant la 5ème journée, prendre, face aux deux 
premiers numéros choisis, un troisième dans ceux-ci en vis à vis 

������������������������������������ ����
 

Une formation animaping est prévue en septembre… 
Vous serez tenus au courant des détails 

sur le site prochainement 
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Cours généraux d'entraîneurs – Session 2010  
INSCRIPTIONS EN LIGNE SUR LE SITE DE L'ADEPS www.ad eps.be / formation des cadres 
Renseignements généraux  
����������	
�
���
����������������
�������
�������� �����������������������������������  
���������	
��
���
����������������
�����
�	�������
����� 
�������
�����
���
����
����
����  
������������������
�����������������	
�
���
������� ��	������ ��������������������
���������
����������� �
�

������	���������������������������
 

��������  
�� �����������
��!�"�����	����
�� ��������
�������	������
��#�
���������������$�������
��%���
�����
�

��������  
��&
�������������������
��!�"�����	���'�������(���������������������������� (��"���������������)��*�
��#�
������������$�������
��+����������
��!�"�����	������������������������������
�� ����������,��������$�������'-"	����(��
�
�����(� ���������	���.���������������*�
��/������������������	�������������������

�

/��������������������������������0���������"
������ �������������
���������������  
#����������	�������,����������������0�������������� �������1��
�"�2+3 3/��

Organisation des cours et des examens  
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Droits d'inscription  
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Renseignements complémentaires  
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ATTRIBUTION DES ORGANISATIONS PROVINCIALES.  

(en gras les clubs qui se sont vu attribuer les organisations) 
 
Les clubs désignés doivent confirmer au plus vite à Dany Robert (copie souhaitée à Christine ADAM) de 
l'acceptation de ces organisations 
 

Assemblée générale de septembre : Ochamps-Sélange-Freylange-Villers-Jamoigne-Athus. 
 

Eliminatoires critériums séniors sans les dames, 03/10 : Bouillon-Lomme-Tillet-Neufchâteau-Jamoigne-
Melreux-Sainlez-Schoppach. 
 

Finale critériums séniors et dames, 07/11 : Bras-Bourcy-Lomme-Tillet-Neufchâteau-Jamoigne-Melreux-
Schoppach. 
 

Critériums jeunes,21/11 : Bourcy-Bouillon-Lomme-Wellin-Tillet-Jamoigne-Melreux. 
 

Finales critériums vétérans, 05/12 : Lomme-Jamoigne. 
 

Championnats provinciaux âges, 08/01 :Bras-Bourcy-Boullon-Lomme-Wellin-Tillet-Longchamps-Rulles-
Jamoigne-Melreux. 
 

Championnats provinciaux double, 09/01 : Bras-Bourcy-Bouillon-Lomme-Tillet-Longchamps-
Neufchâteau-Rulles-Jamoigne-Melreux-Schoppach. 
 

Championnats provinciaux séniors, 16/01 : Bras-Bourcy-Bouillon-Lomme-Tillet-Neufchâteau-Rulles-
Jamoigne-melreux-Schoppach. 
 

Finales interclubs 1ère journée, 30/04 : Bourcy-Lomme-Tillet-Longchamps-Jamoigne-Melreux-Athus. 
 

Finales interclubs 2ème journée, 07/05 : Lomme-Tillet-Longchamps-Meix-Neufchâteau-Rulles-Jamoigne-
Melreux-Sainlez. 
 

Assemblée générale, 21-28/05 : Virton-Jamoigne. 
 
Finales vétérans, : Libramont-Messancy-Jamoigne. (à voir plus tard) 
 
Finales de la coupe : Virton-Meix-Libramont-Sélange-Jamoigne-Melreux-Athus. (à voir plus tard) 
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 MESSIEURS DAMES 

SERIE 1er 2ème 3ème & 4ème  1ère 2ème 

N C 12 €  5 € ----  12 € 5 € 

 E6-E4 & E2-E0 25 € 15 € 7 €  ---- ---- 
D6-D4 & D2/D0 25 € 15 € 7 €  12 € 5 € 

C6-C4 30 € 20 € 10 €  12 € 5 € 
C2-C0 40 € 25 € 12 €  17 € 7 € 

B 50 € 30 € 15 €  30 € 20 € 
B spec. 50 € 30 € 15 €  30 € 20 € 

Lots: pour les 4  premiers classés (si plus de 16 joueurs) , sinon les 2 premiers classés. 
Lots en nature pour les séries d’âge. 
IMPORTANT : Lors de l'inscription, il y a lieu de préciser les: NOM, PRENOM, CLASSEMENT, CLUB 
D'APPARTENANCE et DATE DE NAISSANCE (série d’âge et vétérans) 

0""A
�)Q�(2A
40:'
D27�)
92
09 
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Tournoi 
vétérans                              
    Dinez  

 

Chers amis et amies pongistes, 
 
Le T.T. Dinez organise son troisième tournoi 
vétérans/aînées. (A partir de 35ans) 
Celui-ci aura lieu le dimanche 22 août 2010 dès 10h 
dans les installations du T.T. Dinez. 
La compétition se fera par poules. 
Les frais d'inscription seront de 10 euros. 
Dans ces 10 euros est compris un spaghetti à midi. 
Les inscriptions se feront pour le Jeudi 19 août à 20h. 
Pour ce faire, veuillez téléphoner à Michel Crutze au  
0495/27 00 86 ou laisser un mail à l'adresse suivante: 
�����������"���S*��"���$��"  
En espérant vous y voir nombreux, recevez nos 
salutations pongistes. 
       T.T. Dinez 
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Calendrier interclubs 2010 – 2011 
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Calendrier organisations provinciales 10 – 11 
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Calendrier organisations de clubs 10 – 11 
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Compte rendu n° 6/2009-10 : réunion Comité Provincial Luxembourgeois  
Mercredi 03 mars 2010. 20H00  

Portes de Trèves-Bastogne.  
Présences: Dany Robert, Marc Timmermans, Guy Bertrand, , Paul Damain, Christine Adam,  Joël Giboux., 
Daniel Jeanfils, Jean-François Moniotte, Claudy Guillaume, Francis Jaumotte. 
Absents et excusés, Michel Blum, Cindy Grevisse. 
1.    Invitation de Damien Bertrand.             Pour raison professionnelle, Damien n’a su se libérer. 
2.    P.V. Réunion précédente : OK.  
3.    Secrétariat : Assemblée générale de l’Aile le 06/03.  
4.    Interclubs : 

·  En vétérans, un joueur de Bouillon, ne sait être encodé. Le nécessaire sera fait. 
·  En vétérans, Biermonfoy doit jouer. Jeudi 04/03le matche Tenneville/Biermonfoy. 
·  La finale vétérans est prévue le 28/03. Publicité OK. 
·  Paul et Francis sont allés à la réunion vétérans. Nous sommes une province jeune !! 
·  Il ne faut pas de feuille pour les Bye. Mais, il faut les encoder sur le site.      

5.   Coupe provinciale : 
·  Il y a 4 équipes inscrites en dames. 2 équipes luxembourgeois sont qualifiés en dames et en messieurs. 
·  Un problème est apparu avec Messancy qui ne s’était pas rendu compte d’une modification sur le site. 
·  Proposition : pour la saison prochaine, lors de la finale francophone, ne pourrait-on pas voir s’il n’y a pas 

lieu de pouvoir remplacer une équipe qualifiée par la suivante, si elle ne sait être présente. 
·  Pour la coupe en hommes, une diminution se fait sentir à nouveau. Comment remédier à cela ??? 

6.   Trésorerie : 
·  La 2ème note est envoyée. 31 clubs sont en ordre. 
·  Il faut encore payer la dernière note à l’Aile. 
·  Des remboursements pour Ethias doivent encore être réalisés. 
·  La somme pour les joueurs inscrits suite aux portes ouvertes va être remboursée. 
·  Les amendes de 3 à 11ème journée vont être sur le site. 
·  Le CP donne un forfait pour les pongistes du cœur. 
·  Il faut revoir le dossier propagande pour l’année prochaine.  

7.  Commission des jeunes : 
·  Une information sur la détection va suivre. 
·  Slovénie-Belgique : 3-0. 
·  Le stage de Carnaval s’est fait en externat, avec un entraîneur. 
·  Les championnats nationaux se sont bien déroulés, et les résultats ont suivi. 
·  Le stage à Pâques se déroulera la deuxième semaine, pour les petits. 
·  La demande de Julien Sépult pour son TFE doit être ciblée. Claudy le contacte.     

8. Organisations provinciales : 
·  Le tournoi au féminin se passe le 03/10/10. Notre éliminatoire des critériums également. Donc, les dames 

joueront les rencontres lors de la finale des critériums. Les deux salles seront louées pour la finale. 
·  On fait l’appel aux candidatures pour la saison 2010-2011. 
·  Les avants-tours des finales interclubs se feront dans des salles neutres, encore à définir.  
·  Les barrages Wallonie-Bxl sont à organiser. 
·  Guy retravaille les montées-descentes et envoie le tout par mail.   

9.   Assemblée générale-souper des champions : 
·  Francis propose les menus. Le jambon est retenu. 
·  Les mérites du ping sont organisés. Cela se fera en plusieurs étapes : sur le site, choix de 5 nominés par 

séries par le CP, vote à l’assemblée générale. 5 catégories retenues : meilleur espoir masculin, meilleur 
espoir féminin, le fair-play, le meilleur comitard, le club le plus accueillant. Bingo proposé, après l’AG.  

10.  Courrier : 
·  Il faut répondre pour le club Val D’Attert. 
·  Réunion le 06/03, AG Francophone. Différentes propositions de modification aux RS : 2 cartes jaunes = 1 

carte rouge ?, défense ou non du joueur en cas de suspension ??, …Proposition également : le nombre de 
membres au CA serait fonction du nombre d’affiliés par province. ?? Election du secrétaire général.  

11. Divers : 
·  L’armoire dans les vestiaires à Bastogne peut être ajoutée. 
·  Pour l’encodage des feuilles de matches, il faut mettre la composition des BYE et des forfaits. Si pas, 

amendes. Cela permet également de vérifier si pas d’infraction au RS. 
·  Rappel: il est strictement interdit de changer de raquette pendant un match, sauf si elle casse involontairement 
·  TV Lux a fait un interview à Bras concernant les stages de développement sportif. Programme: sam. 17/04, 

à partir de 18h20, en boucle jusqu’au dim. 20h dans l’émission confluence; ou dim 18/04, sur FR3, à 11h30. 
·  Une question ??? où consulter la super-division sur le site ??? 

Fin de réunion à 00H10.                   Prochaine réunion: le mercredi 12/05à Bastogne.
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Compte rendu n° 7/2009-10 : réunion Comité Provincial Luxembourgeois  
Mercredi 12 mai 2010. 20H00  

Portes de Trèves-Bastogne.  
 

Présences: Dany Robert, Marc Timmermans, Guy Bertrand, , Paul Damain, Christine Adam, Cindy 
Grevisse Daniel Jeanfils, Jean-François Moniotte, Claudy Guillaume, Francis Jaumotte. 
Absents et excusés, Michel Blum, Joël Giboux . 
1.    Invitation de Damien Bertrand.             Pour raison professionnelle, Damien n’a su se libérer. 
2.     P.V. Réunion précédente : OK.  

 3.     Secrétariat : 
·  Préparation des fardes pour l’AG le mercredi 26/05.  

                  4.     Interclubs : 
·  Toutes les feuilles sont rentrées. Peu de répercussions sur les classements suite aux retards. 
·  Tour final : 8 forfaits pour la 1ère journée. Il y en a déjà 6 pour la deuxième. 
·  Matches Hte-sure B - Lamouline E et Hte-sure C- Lamouline F : inversion des équipes. Matches  0-0. Les 

deux capitaines sont sensés vérifier les feuilles. 
5.   Tournoi : 

·  Le challenge a été publié. Aucune réclamation n’est faite à ce jour. 
·  Bouillon ne fera plus de tournoi.  
·  Que faire pour remotiver les joueurs ? 
·  Tournoi à Bastogne… ? Il faut se renseigner bien évidemment des dates de disponibles, et être averti que 

les boissons sont pour le complexe. 
6.   Trésorerie : 

·  Location salle Bastogne/retour…c’est en ordre. 
·  Une facture de 150 euros de l’Aile pour frais informatique est à nous devoir. 
·  Détection : nous devons rembourser l’Aile de +/- 1100 euros. 
·  Trois clubs ne sont toujours pas en ordre . Si pas en ordre, pas droit de vote à l’AG de septembre, mais 

également pas droit de commencer l’interclubs. 
·  250 euros sont versés aux pongistes du cœur. 

7. Commission des jeunes : 
·  Les entraînements continuent encore à Libramont (démarré plus tard dans la saison). 
·  Pierre-benoît Pousset a été contacté par Jean-Michel Saive pour de la détection.! Il faut travailler en 

parallèle. 
·  L’Aile Francophone devrait aider las clubs financièrement. 
·  Top 12 : résultats moyens. !!! Et ce sera de plus en plus difficile. 
·  La formation Animaping est reportée en septembre pour cause d’élection. 
·  Le stage du mois d’août est discuté à la prochaine réunion des entraîneurs. 

8. Organisations provinciales : AG + Souper + Bal des champions le 29/05. 
·  L’ordre du jour est imposé dans le ROI de l’Aile Francophone. 
·  Les candidatures pour le CP seront prises en compte.  
·  Les nominés des mérites du ping sont choisis. La liste sera diffusée. Repas offert par le CP. Chaque 

personne, au souper, aura un bulletin de vote, un vote par catégorie. 
·  Les meilleurs espoirs et le fair-play : bon de 75 euros. Le comitard : un polo, donné à l’AG de septembre. 

Le club : une assiette gravée.   
·  Une discussion sur l’interclubs féminin sera proposée. Une information sera d’ailleurs réalisée sur le site / 

liste de diffusion, pour contacter un maximum de dames. 
·  Le challenge Michel Goosse est en ordre. 
·  Le trophée Raymond Marchal revient au club Les Castors.  
·  Révision des classements le mercredi 26/05.  

9. Courrier : 
·  Le 23/10/10 : journée « trophée des communes » à l’Hydrion. 
·  Le club, Lx 120, le Val d’Attert est créé. Diverses questions administratives sont encore à régler.   

10. Divers : 
·  Pour la coupe, proposer éventuellement une coupe pour le club ; si participation à la finale francophone, 

souper offert à la journée des champions, ….. Idées à discuter. 
·  Marc remplacerait Guy si il n'est pas rentré de vacances à la réunion du CN le 19/06.  
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